
L’enquête entourant le meurtre de la jeune
Brigitte Serre, survenu en janvier 2006, a
été résolu en quatre jours grâce à l’infor-
mation et aux preuves cruciales recueillies
rapidement par les enquêteurs et à la col-
laboration des médias et de différents par-
tenaires, qui ont permis de retrouver et
d’arrêter les suspects en peu de temps. 

L’événement
Le 25 janvier 2006, vers 6 h 5, des clients
se rendent à la station-service Shell située
au 9405, boulevard Lacordaire, à Montréal.
Plusieurs clients tentent d’entrer dans le
commerce, mais se heurtent à une porte
verrouillée. On entend de la musique pro-
venant de l’intérieur et on constate que les
lumières sont allumées. Un client
remarque que le tiroir-caisse est par terre
à l’arrière du comptoir et communique
avec le 9-1-1 pour signaler la situation.

L’arrivée des patrouilleurs
Les patrouilleurs du Poste de quartier 42
reçoivent l’appel et se rendent sur les
lieux. Les agents tentent de défoncer la
porte du commerce pour entrer, mais ne
réussissent pas. Quelques minutes plus
tard, Amélie Serre arrive à la station-ser-
vice où elle travaille de jour. Elle informe
les policiers que sa sœur, Brigitte Serre,
est employée de nuit et qu’elle est censée
être sur les lieux. Amélie Serre déverrouille
la porte pour permettre aux policiers d’en-
trer à l’intérieur. Ils y découvrent le corps
de la victime sur le plancher de la salle de
bain, couchée face contre terre. Elle est
ligotée et a été poignardée à plusieurs
reprises.

Les témoignages
Le propriétaire du commerce indique aux
enquêteurs qu’il avait congédié Sébastien
Simon deux jours avant le meurtre, parce
que Brigitte Serre l’avant informé qu’’il
avait tenté de voler un montant d’environ
125 $ de la caisse. 

Les enquêteurs rencontrent la mère de
Sébastien Simon, qui leur apprend que
son fils n’est pas entré à la maison la nuit
du meurtre. Elle indique que, la nuit du
meurtre, son fils a quitté la maison vers 1

heure, vêtu de son uniforme de la compa-
gnie jShell, pour aller prendre une bière
avec ses copains, Tommy Gagné et Joël
Nantais. Il devait ensuite se rendre travail-
ler dans un autre garage 

Un témoin rencontré par les policiers
durant l’enquête a indiqué qu’il avait été
servi par deux hommes vêtus d’uniformes
de la compagnie Shell dans la nuit du
25 janvier.

Dans le soirée du 25 janvier, la mère de
Sébastien Simon signale aux enquêteurs
avoir reçu un appel de son fils lui avouant
avoir commis le meurtre et avoir quitté la
région de Montréal. Les enquêteurs font
alors appel aux médias pour solliciter la
collaboration du public, afin de localiser
les suspects et transmettent un avis de
guet à l’Agence des services frontaliers
du Canada.

Un suspect vide son sac
Le 27 janvier, le suspect Joël Nantais se
présente avec son avocat à la Section des
crimes majeurs. Interrogé par les enquê-
teurs, il raconte que, dans la nuit du 25
janvier, e Sébastien Simon, Tommy Gagné
et lui avaient planifié de commettre un vol
qualifié à la station-service où travaillait M.
Simon. Vers 3 h 30, les trois individus se
rendent à la station-service; MM. Simon et
Gagné entrent dans le commerce et y res-
tent pendant plus d’une demi-heure avant
d’en sortir en courant vers le véhicule,
emportant plus de 2 500 $ en argent, des
dizaines de cartouches de cigarettes et la
bande vidéo de surveillance.

Les trois complices se rendent ensuite
dans un hôtel de la Rive-Sud où ils font
appel aux services de trois escortes.
Sébastien Simon se fait ensuite tatouer
l’inscription « Born to kill, born to die »,
avant de prendre l’autobus pour s’enfuir
dans l’Ouest canadien. Tommy Gagné,
quant à lui, fuit en autobus en direction
de Chicoutimi. 

En raison de son témoignage, Joël Nantais
sera par la suite accusé d’avoir comploté
pour commettre un vol qualifié.

Deux autres suspects sont arrêtés
Deux jours plus tard, Sébastien Simon est
localisé à Edmonton et arrêté par des poli-
ciers de la GRC. Tommy Gagné est à son
tour localisé et arrêté chez son père à
Chicoutimi.

Interrogé par les enquêteur, Gagné
confirme avoir participé au vol qualifié
avec M. Simon. Ils sont entrés dans le
commerce, ont séquestré Brigitte Serre à
l’arrière en lui ligotant les mains et les
pieds. Elle a réussi à défaire les liens et est
retournée à l’avant du commerce pour se
battre avec Sébastien Simon qui l’a poi-
gnardée. Tommy Gagné a permis aux
enquêteurs de récupérer la bande vidéo
de surveillance confirmant ses dires.

Conclusion
Sébastien Simon a plaidé coupable pour
meurtre au 1er degré. Tommy Gagné a
plaidé coupable pour meurtre au 2e degré.
Joël Nantais a plaidé coupable pour sa par-
ticipation au complot et au vol qualifié. Il a
reçu une sentence de 18 mois.

Éléments déterminants 
dans le succès de l’enquête : 
• Le traitement du témoin :

Les enquêteurs ont su gagner la
confiance de la mère du suspect princi-
pal au tout début de l’enquête. Elles les
a contactés immédiatement lorsqu’elle
a reçu les aveux de son fils.

• L’avis de guet :
Dès qu’ils ont eu des motifs d’arrêter
MM. Simon et Gagné, les enquêteurs
ont avisé l’Agence des services fronta-
liers du Canada, les aéroports, ainsi que
les autres services policiers.

• Le périmètre et le traitement 
de la scène de crime :
Les patrouilleurs ont érigé un périmètre
rapidement et de façon adéquate. Les
techniciens de la Section de l’identifica-
tion judiciaire y ont récupéré plusieurs
éléments de preuve. 

• L’apport des médias :
Les médias ont facilité la résolution
rapide de ce meurtre par leur rôle dans
la communication au SPVM d’un grand
nombre d’informations.

Meurtre de Brigitte Serre: 

Rétrospective d’un homicide

Autopsie d’une opération
par Denis Hogg, Division des crimes majeurs, et François Bleau, Division des enquêtes spécialisées

1843 : Les « constables » sont
armés d’un bâton et d’un sifflet.
Au moment de la création du Service de
police, en 1843, les « constables » de
Montréal ne portaient habituellement
pas d’armes à feu, et ce, à l’instar de
tous les services policiers d’allégeance
britannique. L’armement personnel
consistait simplement en un bâton de
même qu’un sifflet, que l’agent pouvait
utiliser au besoin pour solliciter l’aide
de ses confrères.

Septembre 1875 : Le chef de police
réclame 50 revolvers pour ses 200
hommes.
La première mention relative à l’acquisi-
tion d’armes à feu destinées à la « Police
de Montréal » se trouve dans le procès-
verbal (« les minutes », comme on disait
alors) d’une réunion du Comité de Police
de la Cité de Montréal, tenue le 1er sep-
tembre 1875, alors que la population
dépasse sensiblement les 100 000 âmes.
On y voit que le chef de police Fred
A. Penton (qui dirigea le Service
de 1865 à 1879, avec un effectif d’envi-
ron 200 hommes) avait précédemment
demandé l’autorisation de procurer des
revolvers à 50 de ses agents. En prin-
cipe, le Comité souhaitait donner une
suite favorable à la requête du chef
Penton, sauf qu’on exigeait que les
armes soient plutôt des carabines,
jugées plus utiles que les revolvers.
Comme prix de consolation au chef,
on porta à 60 le nombre d’armes
 proposées. Conséquemment, le Comité
de police recommanda au « conseil
de ville » qu’un montant de 1 260 $
soit autorisé à cette fin.

1876 : Le chef de police reçoit
plutôt 60 carabines…
Le 20 décembre 1875, le Comité des
finances endossait la requête. Craignant
peut-être que les fonds prévus et non
utilisés durant l’année écoulée ne s’en-
volent, le chef Penton s’empressa de
passer la commande. Dès le 31 décem-
bre 1875, un premier montant de
171,75 $ était versé à un certain Ralph
H. Kirby, agent d’affaires, dont l’entre-
pôt était situé au 41, rue Saint-Pierre, à
Montréal. Il est intéressant de noter que
le versement final, effectué le 7 février
suivant, fut de 1 265,63 $, pour une
dépense totale de 1 437,38 $, portant
le coût  unitaire de ces armes à près de
24 $. Il s’agissait donc d’un dépasse-

ment de près de 20 % du montant
prévu : rien de nouveau sous le soleil !
Cette  transaction a vraisemblablement
été complétée, en 1876, par la réception
de carabines de marque Whitney-
Laidley. Essentiellement destinées à un
usage militaire, ces armes étaient de
calibres 43 Whitney ou .433 Spanish
Carbine, des calibres depuis fort long-
temps  disparus, selon deux sources.

Une baïonnette antiémeute ?
Ces carabines étaient offertes en deux
versions. C’est le modèle qui compor-
tait une attache pour baïonnette qui fut
choisi, ce qui n’a pas manqué de me
surprendre. Pourtant, selon l’historien
Robert Comeau1, le 4 août 1875, à
peine trois semaines avant que le chef
Penton réclame l’acquisition de revol-
vers, de graves émeutes contestaient la
décision de l’administration du maire
Hingston de rendre la vaccination obli-
gatoire en réponse à l’épidémie de
variole de l’été 1875. Or, partout dans
l’Empire, la troupe matait les émeutes
avec des carabines à baïonnette plutôt
qu’avec des revolvers. De là, peut-être,
la décision de remplacer les revolvers
réclamés par des carabines à baïon-
nette. Selon diverses sources, les
baïonnettes ont bel et bien été livrées
avec les carabines, mais rien n’indique
que les carabines ou les baïonnettes
aient été utilisées pour le contrôle
des foules.

D’autres utilisations de cette première
arme du Service vous seront relatées
dans le dernier volet de cette chronique,
dans le prochain numéro.

1. Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal,
Montréal, Éditions VLB, 1993, p. 109.

» D’hier à aujourd’hui par Robert Côté, Musée de la police
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M. Robert Côté, un ancien inspecteur-chef qui a pris sa retraite en 1990, poursuit sa chronique sur les premières armes du
Service, amorcée dans le numéro précédent.

Les premières armes à feu 
du Service


